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TELECHARGEMENT AUTORISE 

PAR LA REVUE FLUVIAL
a location de bateaux habitables fluviaux présente uneparticularité : le loueur n'est pas seulement un partenairecommercial qui vous fournit un bateau moyennantfinances, il exerce le nolisage(1). En clair, et contrairementà ce qui se passe dans bien des cas de location (voiture ourésidence de vacances par exemple), le loueur de bateauxfluviaux ne doit pas seulement vous fournir la jouissanced'un bien en bon état et conforme à son descriptif. Il luiincombe également de vous former à l'usage du bateauainsi qu’à une bonne pratique de la voie d'eau, et de veillerà votre sécurité tout au long de la croisière.Pour être autorisé à exercer son activité, le noliseur doitêtre titulaire d'un agrément (valable 5 ans), qui lui permetde proposer à la location sans permis des bateaux demoins de 15 m, d'une puissance moteur limitée, sur cer‐taines voies d'eau réputées sûres. Par ailleurs, les bateauxqui composent sa flotte doivent subir des contrôles pério‐diques : un contrôle technique annuel et une inspection ausec tous les 5 ans. Les obligations du noliseur ne s'arrêtentpas là : il doit, en outre, vous former au pilotage du bateau

Louer un bateau habitable permet 
de naviguer sans permis et sans les

contraintes qui incombent aux
propriétaires. Il n'en reste pas moins

que le loueur et le locataire ont des
devoirs l'un envers l'autre. Décryptage et

explications des subtilités du nolisage.

TEXTE ET PHOTOS OLIVIER CHAUVIN

et vous informer sur les conditions de navigation (zonespraticables ; éventuelles limitations dues au niveau d'eauou aux aléas météo). En vertu de quoi, il vous délivre votreCarte de plaisance. Ce document officiel atteste de votrecapacité à naviguer, mais n'est valable que sur le bateauconcerné et pour la durée de la location (maximum 6 semaines). Cela signifie que vous naviguez sous la res‐ponsabilité du loueur. Le non‐respect de ses directivesengage votre responsabilité. C'est la contrepartie de l'absence d'obligation de permis fluvial.
Accepter 
de ne pas être seul maître à bord...En remplissant une fiche de réservation, il est bien rareque nous prenions le soin de lire les paragraphes desconditions de location. C’est pourtant le meilleur moyende savoir à quoi s’en tenir sur bien des points. Vous serezsurpris, entre autres, de voir l'importance du paragrapheconcernant les changements ou interruptions de croisière.

La location
d’un bateau
habitable
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Il s'agit d'une précaution normale quipermet au loueur de ne pas vous exposerà une navigation hasardeuse en cas decrue ou de circonstances météo défavora‐bles. Le cas échéant, il vous sera proposéun report de croisière, ou de terminer votrecroisière sur une voie d'eau plus calme, ouencore d'éviter certaines zones dange‐reuses. Comprenez bien que l'intérêt duloueur (et le vôtre) est, outre votre sécu‐rité, que vous puissiez mener à bien votrecroisière. Acceptez de bonne grâce devous plier à ses directives, même si les

conditions vous paraissent encore mania‐bles ; elles peuvent évoluer très vite.
Êtes-vous joueur ?Le jour du départ et dès votre arrivée à laréception, il vous sera sans doute demandési vous souhaitez verser une caution ouvous acquitter d'une assurance "perte etdégâts". Le principe est assez simple : lebateau est assuré pour les dégâts qu'ilpourrait subir ou causer. Seul le montant dela franchise reste à votre charge.

C'est pour couvrir ce risque quele loueur vous demande un dépôtde garantie (ou caution), généra‐lement d’un montant comprisentre 1 000 et 2 500 €, qui voussera restitué à votre retour aprèsinspection du bateau.Il peut vous être proposé un "rachatde franchise" (ou assurance "perteet dégâts"), qui représente unesomme moindre (environ 10 % dela caution), mais perdue.Les dégâts les plus fréquemmentconstatés vont du taquet arrachédans une écluse à la vitre briséecontre une branche. Et les coûts de réparation peuvent monter très vite.Endommager un autre bateau (ou unouvrage de navigation) est également unrisque à intégrer. Attention, les loueursont bien vite constaté que ce systèmed'assurance déresponsabilisait les loca‐taires, ce qui les a poussés à apporterquelques exclusions. Ainsi la perte et levol des accessoires ‐ vélos, barbecues etparasols ‐ ne sont généralement pas cou‐verts par cette assurance.
Prise en mainLa prise en main du bateau est une étapecruciale pour le loueur, comme pour lelocataire. À charge pour le loueur de vousexpliquer le maniement du bateau, devous indiquer où trouver et comment uti‐liser le matériel de sécurité, mais aussi devous renseigner sur les usages (autres uti‐lisateurs, stationnement payant ou non...)et autres subtilités de la voie d'eau quevous allez parcourir. Malgré la fatigue dela route et l'excitation du départ, prenez letemps de bien écouter et éventuellementde faire préciser ce qui ne vous paraîtraitpas clair. Si vous êtes novice, votre instruc‐teur vous accompagnera pour un tour

Photo page précédente - Votre
initiateur se doit de vous accompagner
lors de votre 1er éclusage.
1 - Une croisière sereine...
2 - La prise en main est une étape
cruciale et obligatoire.
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d'essai. Demandez à le prolonger aussilongtemps que vous ne vous sentirezpas sûr(e) de vous. Exigez que votre ini‐tiateur vous accompagne à la 1re éclusesi vous en sentez le besoin. Le noliseur al'obligation de vous former, et vous celled'accepter de l'être !À l'issue de la prise en main, il vous serademandé de signer une fiche attestantque vous avez compris toutes les explica‐tions, que vous savez manœuvrer uneécluse et vous sentez confiant(e)... Prenezce geste au sérieux : en portant votre nomsous le titre de "chef de bord", vous accep‐tez la responsabilité du bateau et ce n'estpas anodin. Si vous partagez cette chargeavec d'autres membres de l'équipage,précisez leurs noms sur le formulaire. Cen'est qu'à ce moment que doit vous êtreremise la Carte de plaisance qui officialisevotre capacité à piloter le bateau.
En navigationUne fois les amarres larguées, et fort(e) devotre nouveau statut de capitaine, il est naturel de vous sentir autonome etaffranchi(e) de la tutelle du loueur. Or vousrestez sous sa responsabilité ! La plupartdes navigations se passent sans histoire.Si, malgré tout, quoi que ce soit d'inhabi‐tuel survenait (sinistre, aléa météo, pannedu bateau ou d'un ouvrage de naviga‐tion...), informez votre base de départ dansles plus brefs délais. Cela laissera à votre

loueur le temps de réagir ou de vousconseiller sur la conduite à tenir. C'est par‐ticulièrement vrai en matière de sinistre. Sivous avez endommagé un autre bateau, leloueur préférera se déplacer pour remplirle constat. Si vous avez cassé ou perdu unepièce de votre bateau, par courtoisie vis‐à‐vis du locataire suivant, laissez au loueur letemps de s'organiser pour réparer entemps voulu. Si les conditions de naviga‐tion devaient se dégrader, il appartient aunoliseur de vous en informer et à vousd'accepter de bonne grâce de suivre sesconsignes. À ce titre, il est louable de 

profiter des vacances pour se déconnec‐ter et couper les téléphones. Mais en casd'urgence, le loueur doit pouvoir vousjoindre : pensez à consulter vos messagesau moins une fois par jour.On le voit, c'est une relation de confiance quidoit s'établir entre le loueur et le locataire. Lechef de base connaît le matériel qu'il met àvotre disposition et la voie d'eau sur laquellevous allez naviguer. Soyez ouvert(e) à sesconseils, il n'en sera pas avare. ■ 

(1)une activité encadrée par l'arrêté du 25 octobre 2007, modifié le 15 octobre 2009.

C'est lors des manœuvres d'accostage 
que surviennent la plupart des incidents.
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